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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 03 octobre 2007
N°2007.10.A.5.6.
OBJET :
RATIOS « PROMUS-PROMOUVABLES » POUR LES AVANCEMENTS DE GRADE
Le trois octobre deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville d'Esvres-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. COUSTEAU - M. METAIS - M. MARTRES - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO - M. CHAUSSON - M. PARIS

Pouvoir :
M. THIMEL à M. PELLETIER
Secrétaire de séance : M. NOYANT

Le Président de la Communauté de Communes du Val de l’Indre informe l’assemblée que des nouvelles dispositions ont été introduites par la loi du 19 février 2007, d’application immédiate (article 49 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée).

Dorénavant, pour tout avancement de grade, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement.
Ce taux, appelé « ratios promus-promouvables », est fixé par l’assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire (CTP). Il peut varier entre 0 et 100 %.

Cette modalité concerne tous les grades d’avancement (pour toutes les filières), sauf ceux du cadre d’emplois des Agents de Police.

Vu l’avis de principe du Comite Technique Paritaire du Centre de Gestion d’Indre-et-Loire réuni le 19 juin 2007 (pour les collectivités et établissements en dépendant), pour les années 2007 et 2008, préconisant les dispositions suivantes :

3 types d'avancement peuvent  être distingués.

1- Premier type d'avancement

· Premier grade d’avancement avec Examen Professionnel

· Passage de E3 à E4 : Avancement d'Adjoint de 2° Classe à Adjoint de 1° Classe

· Premier grade d’avancement en catégorie A et B

2- Deuxième type d'avancement

· Deuxième grade d’avancement lorsque l’Examen Professionnel est inexistant

· Passage de E4 à E5 : Avancement d'Adjoint de 1° Classe à Adjoint Principal de 2° Classe par exemple

· Premier grade d’avancement sans Examen Professionnel

· Premier grade d’avancement en catégorie C pour la filière sanitaire et sociale et le cadre d’emplois d’Agent de Maîtrise

· Premier grade d’avancement en catégorie A et B

· Deuxième grade d’avancement avec Examen Professionnel

· Deuxième grade d’avancement en catégorie A et B

3- Troisième type d'avancement

· Troisième grade d’avancement

· Passage de E5 à E6 : Avancement d'Adjoint Principal de 2° Classe à Adjoint Principal de 1° Classe

· Troisième grade d’avancement en catégorie A

· Deuxième grade d’avancement sans Examen Professionnel

· Deuxième grade d’avancement en catégorie C pour la filière sanitaire et sociale
· Deuxième grade d’avancement en catégorie A et B

· Les ratios varieraient en fonction du nombre d’agents susceptibles d’être promus selon 4 hypothèses, les pourcentages étant compris entre 10 % et 60 %.
· Pour un nombre d’agents promouvables égal ou supérieur à 20, les ratios varieraient de 10% à 15%
· Pour un nombre d’agents promouvables inférieur à 20, les ratios varieraient de 20% à 30%
· Pour un nombre d’agents promouvables inférieur à 10, les ratios varieraient de 30% à 45%
· Pour un nombre d’agents promouvables inférieur à 5, les ratios varieraient de 40% à 60%.
	
	
	Nombre d'agents remplissant les conditions

	
	
	 = ou

> 20
	de 10 à 19
	de 5 à 9
	de 1 à 4

	1
	Premier type d'avancement
	15 %
	30 %
	45 %
	60 %

	2
	Deuxième type d'avancement
	12 %
	24 %
	36 %
	48 %

	3
	Troisième type d'avancement
	10 %
	20 %
	30 %
	40 %


Enfin, le maintien de la règle de l’arrondi à l’entier supérieur permet d’augmenter le nombre d’agents promouvables.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· De décider d’adopter les ratios ainsi proposés.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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